
  

Maîtrise d’ouvrage : deux configurations bien distinctes



  

Bois énergie : deux montages distincts

Chaufferie bois associée à un    
    réseau de chaleurChaufferie bois dédiée

• Maîtrise d’ouvrage par l’organisme 
HLM.

• Exploitation technique 
     par une   compagnie ou régie.
• Deux modes de facturation : 
5. Facturation de chaleur par un exploitant 
- facturation à l’organisme HLM de 

l’ensemble des charges (P1 + P2 + P3) ;
-  collecte par l’organisme HLM, auprès des 

locataires, des charges récupérables (P1 + 
P2).

2.  Livraison à soi-même de l’énergie par 
l’organisme HLM :

- collecte par l’organisme HLM, auprès 
des locataires, des charges 
récupérables (P1 + P2).

• Maîtrise d’ouvrage par la collectivité.
• Exploitation technique par la 

collectivité ou par une compagnie de 
chauffage.

•  Deux modes de facturation : 
4. Cas d’une sous-station pour un ensemble de 

logements :
- facturation par le gestionnaire du réseau de la 

totalité des charges (R1 + R2) 
- collecte par l’organisme HLM, auprès  des 

locataires, de la totalité des charges (R1 + 
R2).

1. Cas d’un poste de livraison 
individuel :

- facturation directe à l’usager par le 
       gestionnaire du réseau de la totalité 

des charges (R1 + R2).



  

Mode de gestion

Gestion directe Gestion indirecte

Gestion déléguée 
(affermage - Loi Sapin)

  - 3 marchés :
       • de maîtrise d’œuvre, 
     . de construction
       • de contrôle 
            de la délégation 
            du service public.
  - 1 contrat d ’affermage.

Gestion en régie
  - 4 marchés :
• de maîtrise d’œuvre,
• de construction
• d’exploitation,
• de combustible.

Gestion déléguée 
(concession – Loi Sapin) 

  - 1 contrat de concession,
  - 1 marché de contrôle 
    de la délégation de service public.

Maîtrise d’ouvrage travaux : publique

Financement : commune

Propriété des équipements : commune

Maîtrise d’ouvrage travaux : privé 

sous contrôle de la collectivité

Financement : concessionnaire

Propriété des équipements : 
commune à l’issue du contrat

Montage juridique d’un réseau de chaleur



  

Contrat de fourniture
de combustible bois

Contrat de concession

Polices d'abonnement

- Centre hospitalier

-  Logements collectifs

-  Lycées, collèges , écoles

-  Maisons de retraite

-  Bâtiments communaux

(Durée de la 
concession)

(minimum 8 à 10 ans)

Principe de montage du projet 
en délégation de service public

CONCESSIONNAIRE
Exploitant de chaufCfage

USAGERS

(15 à 25 ans)

Principe de montage du projet en délégation de service 
public

FOURNISSEUR DE BOIS
Structure commerciale organisée

MAITRE D'OUVRAGE 
Communes 



  

 La mise en oeuvre d’une délégation de service 
public

Présentation du projet
en Conseil municipal

Décision sur le principe
de la délégation de service public 

(DSP)

Choix d’une assistance à maîtrise 
d’ouvrage (AMO)

(compétences techniques, 
économiques et juridiques)

Choix d’un concessionnaire
(consultation et négociation)

Etablissement
 de la convention de concession

Réalisation des travaux

4 à 6 
mois

4 à 6 
mois

6 mois

Arrêt du projet
Les partenaires ne sont liés

par aucun engagement

Arrêt du projet

Résultat positif


